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Berne, le  21 mars 2013 

 

 

 

 

 

Monsieur le Conseiller fédéral,  

Madame, Monsieur 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur la convention mentionnée 

et vous fait volontiers part de ses remarques. 

 Le PEV soutient la ratification de cette convention par la Suisse afin d’interdire et de poursuivre tout crime 

de disparition forcée, démontrant ainsi son engagement pour le respect des droits humains dans ce  

domaine jusqu’ici largement laissé pour compte. Cela doit en outre prolonger la réputation et la crédibilité 

de la Suisse en matière de droits humains.  

Ainsi, le PEV est en faveur des modifications nécessaires dans le Code pénal suisse afin de garantir à chaque 

individu une protection suffisante face aux abus des services publics. En ce qui concerne la création d’un 

réseau permettant la recherche de personnes et visant à la mise en œuvre du droit d’information aux 

proches, le projet d’un service fédéral de coordination travaillant en collaboration avec les institutions 

cantonales compétentes apparaît comme approprié. S’appuyant sur des services existants, il n’engendre 

pas de frais supplémentaires excessifs. 

Dans la mesure où la Suisse se veut Etat de droit protégeant les droits humains, il est de son devoir 

d’adopter cette convention et les mesures en découlant. Aux yeux du PEV, il est en outre important que les 

cas de disparitions forcées soient traités de manière conséquente afin que la communauté internationale, 

et la Confédération en particulier, puisse s’occuper également de manière sérieuse de la question du trafic 

d’êtres humains, responsable de la majorité des disparitions de personnes dans le monde. 

 Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux travail accompli 

et vous transmettons, Monsieur le Conseiller fédéral, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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